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Recommandations générales
La primovaccination (deux injections suivies d’un rappel) est obligatoire pour tous les enfants nés à compter du 
1er janvier 2018.

La vaccination du nourrisson comporte une primovaccination à deux injections à 2 mois d'intervalle à l'âge de 2 mois (8 
semaines) et à 4 mois, suivies d’un rappel à l’âge de 11 mois. Ce schéma ne doit pas être différé.

Cette vaccination est effectuée pour tous les enfants, en combinaison avec les vaccins diphtérique, tétanique, 
poliomyélitique, coquelucheux acellulaire et hépatite B.

Pour les enfants n’ayant pas été vaccinés avant l'âge de 12 mois, un rattrapage vaccinal peut être effectué jusqu'à l'âge de 5 ans 
avec une dose de vaccin monovalent (Cf. tableau 4.5.1).

Schéma vaccinal
Vaccin combiné contenant la valence Hib : une dose à 2 mois (8 semaines) et à 4 mois suivies d’une dose de rappel à 11 
mois.

Rattrapage pour les enfants non vaccinés :

•  entre 6 et 12 mois : deux doses de vaccin monovalent à un mois d’intervalle (M0, M1) et un rappel 6 mois après la 
première dose soit trois doses au total ;

•  au-delà de 12 mois et jusqu’à 5 ans : une seule dose de vaccin monovalent.

2.6 Infections invasives à 
Haemophilus Influenzae 
de type b


